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Déclaration liminaire de la FAPEE CNB 1 - 18 et 19 juin 2024 

 

Madame la Directrice Générale, 
Monsieur le Sous-Directeur de l’aide à la scolarité, 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Au nom de la FAPEE nous tenons tout d’abord à saluer le travail des équipes de l’Agence pour traiter 
l’ensemble des retours consulaires et préparer cette séance. 
 
La FAPEE, qui accompagne les APE et porte la voix des familles du monde entier, quel que soit le statut 
d’établissement, s’inquiète de l’équité d’accès des familles françaises à un enseignement français 
présent mais de plus en plus inaccessible. 
 
La FAPEE souhaite attirer l’attention de l’assemblée sur la triple peine subie par les familles reconnues 
comme vulnérables par le système et qui doivent supporter une baisse l’IPPA alors que le coût de la 
vie augmente, ce qui les fait sortir du 100% de quotité et de conséquence la CPS leur est appliquée. 
 
Ce qui nous amène à rappeler la demande de la FAPEE d’une concertation préalable à l’évolution de 
la CPS et à revenir sur le calcul de l’IPPA par un organisme privé alors que des instituts nationaux ont 
la capacité d’établir des paniers transparents calculés sur la base de publications internationales, loin 
de certaines incongruités que certaines zones géographiques font apparaitre sur le terrain et que des 
parlementaires dénoncent. 
 
Par ailleurs, la FAPEE alerte l’Agence depuis plusieurs mois sur le retard pris sur le versement des 
bourses scolaires et la rétention des bourses AESH, mettant ainsi familles et établissements dans des 
situations non propices à une bonne scolarisation des élèves concernés, et parfois même contraintes 
à des décisions radicales. 
 
Nous ne comprenons pas l’absence totale de réponse ou d’information de la part de l’Agence à notre 
fédération comme à ses administrateurs membres de la CNB sur nos demandes d’éclaircissement de 
ces retards de paiements, tout comme l’absence de perspectives claires en matière financière.  
 
L’AEFE a-t-elle les capacités de remplir ses engagements financiers vis-à-vis du réseau et des familles, 
qui ne peuvent et ne doivent pas être la variable d’ajustement de la trésorerie de l’Agence ? 
 
En l’absence de réponse à notre demande de juin 2023, renouvelée en janvier 2024 d’un groupe de 
travail ouvert sur l’avenir des bourses scolaires et bourses AESH, la FAPEE a organisé un webinaire en 
présence de parlementaires. Cet événement a eu un grand succès, vue l’importance du sujet pour les 
familles. Nous regrettons, malgré nos invitations, l’absence d’un ou plusieurs représentants de 
l’Agence. 
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La FAPEE souhaite insister sur l’importance d’une équité d’accès aux bourses afin : 
− que les postes puissent recevoir toutes les familles qui en ont besoin dans de bonnes 

conditions pour les postes comme pour les familles,  
− qu’il existe une équité de formation sur les dossiers bourses dans les postes consulaires et une 

équité d’organisation des CCB,  
− qu’enveloppes des besoins et enveloppes limitatives permettent à chaque membre de la CCB 

d’apporter les éléments dont il a connaissance pour participer à la proposition finale des 
quotités en faveur des familles. 

 
La FAPEE a toujours souhaité un dialogue constructif avec les instances, au service des familles, mais 
reste très inquiète de la précarité financière du système des bourses comme de trésorerie de l’Agence 
et reste dans l’attente, ce jour, de retours positifs sur le déblocage de situations critiques. 
 
Merci pour votre écoute. 
 
 
  

 
 

 
 
 
 
 
 

 


